
 

 

Mesdames, messieurs 

Lors de sa dernière réunion le conseil syndical du Regroupement    

Pédagogique de l’Hermitage a validé l’organisa�on et les tarifs pour 

l’Accueil de Loisirs sans Hébergement du mois d’Aout 2023.  

 

Les tarifs sont idenques à ceux de l’année dernière. Chaque famille ayant des              

enfants inscrits au RPI a reçu les renseignements u�les par mail.  

Des dossiers d’inscrip�on papier sont disponibles en mairies d’Enquin lez                  

Guinega-e, Erny St Julien et mairie annexe d’Enguinega-e. 

Les inscripons seront closes le 15 juin 2023, le nombre de place étant limitées la 

priorité est donnée : 

1er :  aux enfants d’’Enquin lez Guinega-e et d’Erny St Julien fréquentant l’école de 

l’Hermitage 

2ème : aux enfants des communes extérieures fréquentant l’école de l’Hermitage 

3ème : aux enfants résidants dans une commune du territoire de la CAPSO 

4ème : aux enfants résidants dans une commune extérieure au territoire de la CAPSO 

 

Lors de ce-e réunion, il a été également abordé la tarifica�on 2023 /2024 de               

l’accueil de loisirs du ma�n et soir et de celui des vacances de Toussaint, Février et 

Pâques qui ne subit pas d’augmentaon. 

 

Pour la rentrée 2023/2024, le prix du repas de canne reste lui aussi idenque sans 

hausse depuis 6 rentrées scolaires alors que les tarifs fournisseurs ont subi une     

augmenta�on de 12 % fin 2022, de même que les consommables (chauffage,              

électricité), il nous semblait u�le de le rappeler. 

 

Au volet travaux, le conseil municipal avait programmé l’aménagement de la rue de 

Serny avec le carrefour du Pilori au budget 2023, le Département a proposé d’inscrire 

ce-e opéra�on dans le cadre des opéra�ons de maintenance en milieu urbain en 

2024, la réfec�on totale de la voirie serait prise en charge dans sa totalité par le           

Département ainsi que 50 % des bordura�ons et de l’assainissement pluvial, soit une 

économie de plus de 94 000 €. Il a donc été décidé de reporter ce-e opéra�on en 

2024. 

 

Hervé Dupont 

Maire Enquin lez Guinega�e 

Président RPI de l’Hermitage 

 

 

 Agenda 

RPI de l’HERMITAGE 

Juin 2023 

TRAVAUX 

Médiathèque 

Exposition du 06 au 30 juin 

Originaux de l’illustrateur Stéphane Sénégas, expo 

interac�ve Anuki 

Mercredi 7 juin à 15h : Atelier bouclier chevaleresque 

Samedis 10, 17 et 24 juin à 10h15 : Viens jouer à des 

jeux de société en lien avec les albums de Sénégas 

Mercredi 28 juin - Matin : Lecture albums jeunesses 

Après midi : Poésie en liberté, atelier créa�f et           

d’écriture avec l’Autrice Camille ZABKA du Labo des 

couleurs 



Parking église de Serny 

Si votre enfant est concerné par une nouvelle inscrip�on et que celle-ci n’est pas encore   

effectuée auprès de l’école, il est nécessaire d’envoyer par mail  ce.0622961g@ac-lille.fr en  

précisant : 

Le nom, le prénom et la date de naissance de l’enfant 

Le nom, adresse postale, adresse mail et numéro de téléphone des parents 

Suite à votre demande d’inscrip�on, une fiche de renseignements vous sera transmise par mail 

ainsi qu’une liste de documents complémentaires à fournir. 

Pour rappel, il est inu�le de réinscrire un enfant déjà scolarisé à l’école du RPC.  

L’instrucon scolaire pour la rentrée en septembre 2023 est obligatoire pour les enfants nés en 2020. 

Le centre est ouvert à tous les enfants âgés de 4 ans à moins de 14 

ans, priorité aux enfants des communes d’Enquin-lez-Guinega-e 

et d’Erny St Julien (s’il reste des places, les enfants habitants en 

dehors des communes gérant le RPI pourront s’inscrire), pour la 

période   allant du mardi 1
er

 août au jeudi 24 août 2023. 

FONCTIONNEMENT  

Le centre est ouvert 3 après-midi de 14h à 18h et 2 journées                    

complètes par semaine de 9h à 18h. Une journée sera consacrée à 

une sor�e à l’extérieur du centre avec repas pris en commun (pique

-nique apporté par les enfants). Les journées complètes seront 

les lundis et vendredis. Pour les journées complètes, vos enfants 

pourront repar�r chez vous, de 12h00 à 14h00 ou resteront manger 

au centre avec un pique-nique apporté par vos soins sur inscrip�on 

auprès des animateurs, à l’excep�on des journées où des sor�es 

sont organisées. 

Un mini camp pour les groupes des moyens et des grands sera         

organisé du mercredi 9 au vendredi 11 août avec deux veillées pour 

l’ensemble des enfants inscrits au centre. 

Les dossiers d’inscrip�on sont disponibles dans les mairies et à             

l’accueil de loisirs. Ils devront être complétés jusqu’au 15 juin 

2023 dernier délai dans la limite des places disponibles. 

AUCUN DOSSIER NE SERA ACCEPTE APRES CES DATES. 

UN ENFANT, N’AYANT PAS SON DOSSIER COMPLET, NE POURRA 

ETRE ACCEPTE AU CENTRE 

Les inscrip�ons peuvent être enregistrées à la quinzaine (deux           

semaines consécu�ves ou non), ou au mois.  

E T EE T E   
2 0 2 32 0 2 3  

Paiement  

Il est signalé qu’aucun supplément ne sera demandé au cours 

du centre de loisirs pour les ac�vités proposées. 

Nous vous rappelons qu’après enregistrement de l’inscripon 

par le RPI de l’Hermitage, vous recevrez une facture à régler 

directement du SGC DE SAINT OMER. Vous pourrez régler ce;e 

facture soit directement par carte bancaire avec les                  

idenfiants reçus sur l’ASAP soit en leur envoyant un chèque.  

 

Pour les familles bénéficiaires de l’Aide aux Temps Libres : 

Les familles dont le QF est inférieur à 617 € bénéficient                

obligatoirement de l’aide aux temps libres versée à la                   

collec�vité par la CAF. Dans un souci d’équité vis-à-vis des fa-

milles dont le QF est supérieur à 617 € les familles bénéficiaires 

de l’ATL devront s’acqui-er d’une par�cipa�on d’un montant 

de 25 € par enfant pour 1 mois - 20 € pour 3 semaines – 15 € 

pour 2 semaines (minimum 15 jours d’inscrip�on). 

En cas d’absence de l’enfant, l’aide de la CAF n’étant pas                

versée, les familles devront régler le solde à devoir après le 

centre en fonc�on du montant de l’ATL versée par la CAF au 

RPI. 

TARIFS 

PLANNING  


